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Le mot du maire :

Toutes les informations sur la Commune  sont disponibles sur : www.manot.fr

Janvier 2023

La page de l'année 2022 vient de se tourner, emportant avec elle son lot 
de bons et de mauvais moments. Les épreuves que  nous avons affrontées et 
celles qui se présentent devant nous sont immenses.

Dans cet environnement souvent incertain, parfois hostile, il est essentiel 
d'œuvrer pour que la commune demeure ce lieu de proximité, garant du lien 
social et du vivre ensemble. C'est ce à quoi nous nous employons jour après 
jour, dans un environnement financier difficile et amoindri. Il nous faut donc 
faire preuve de rigueur, de prudence et d'imagination pour développer et faire 
vivre notre commune. 

La vie associative s‛est remise en route malgré une année 2022  encore 
marquée par la covid-19.

L‛année 2022 a également été marquée par une décision très difficile à 
prendre  : la fermeture de notre école communale à la fin de cette année 
scolaire.. En prenant cette décision, dans la concertation ( parents, 
enseignants, élus, inspection), notre seule objectif  a été  l‛intérêt de nos 
enfants. Nous avons fait le choix de maintenir les services : garderie matin et 
soir, bus ). 

Depuis plusieurs années, notre territoire souffre d‛un vieillissement de la 
population. Cela entraîne donc le regroupement de pôles éducatifs .

2023 sera une année très importante pour notre commune. En effet, le 
recensement de la population va être réalisé du 19 janvier au 18 février. Merci 
de réserver un bon accueil à nos deux agents  : Marie-Noëlle BIDON et Carol 
SEALE Je rappelle que ces informations resteront confidentielles et anonymes, 
elles sont très importantes pour l‛avenir de la commune.

Cette année, Manot renouera avec la tradition des vœux, et le conseil 
municipal aura le plaisir de vous accueillir le dimanche 15 janvier 2023 à 11h00 à 
la salle du village de vacances afin de vous exposer notre bilan 2022 et nos 
projets pour 2023

Merci à l‛ensemble du conseil municipal ainsi qu‛aux employés communaux 
pour leur travail au quotidien et au service de tous.

Je vous souhaite à toutes et à tous, une très belle année 2023. Que 2023 
vous apporte à toutes et à tous, ainsi qu‛aux êtres qui vous sont chers, beaucoup 
de bonheur et de sérénité.
Jean-Luc DEDIEU



         Atelier Communal :
La toiture de l‛atelier a été entièrement refaite 

par les établissements Vignaud Sébastien.
Une extension vient d‛être réalisée pour mettre 

le gros matériel à l‛abri des intempéries. L‛extension 
dessinée par Simon Paulet  a été réalisée par la société 
« Atelier bois » de  Roumazières.

         É   M

L‛école de Manot ne rouvrira pas ses portes à la rentrée de septembre 2023 
conformément à la décision du Conseil municipal de juin 2021. 

Depuis plusieurs années, les effectifs de l‛école ou plutôt du RPI Manot Ansac 
diminuaient et l‛inspection académique avait décidé de supprimer un poste d‛enseignant à 
Manot. 

Les discussions se sont alors engagées entre Manot et Ansac pour trouver les 
meilleures solutions pour les enfants des deux communes, regroupés sur le site d‛Ansac sur 
Vienne. 

La commune de Manot contribuera financièrement à l‛accueil de ses élèves à Ansac. Du 
matériel scolaire traditionnel et informatique sera également mis à disposition de l‛école.

Manot a décidé de maintenir la garderie ouverte de 7h45 à 8h45 et de 16h45 à 18h. Le 
transport scolaire reste en place et sera à la charge des familles selon les nouvelles règles 
mises en place par la Région Nouvelle Aquitaine depuis la rentrée 2022. (en fonction du 
quotient familial). Les deux communes contribuent également à ce service . 

Pour la présente année scolaire, un projet d‛activité théâtrale est en place avec le 
concours des artistes de la Maison « Maria Casarès ». La commune participa au financement 
de ces activités et poursuivra cette participation dans la cadre de l‛école regroupée.

Pour info, le prix des repas au restaurant scolaire est de 2.70 € pour un prix de 
revient de 3,85 € pour les seuls produits alimentaires. La commune prend en charge le reste 
des fournitures et les frais de personnel. 

         Maison des associations.

L‛an passé nous avions sollicité les services 
de l'ATD 16 pour rénover la maison des associa-
tions. Le projet envisagé ne correspondait pas du 
tout à nos possibilités financières aussi nous avons 
décidé de réaliser cette rénovation tranche par 
tranche. 

Cette année, nous avons changé toutes les 
fenêtres du rez de chaussée et fait installer une 
porte coulissante qui réalise un sas avec la porte 
d‛entrée. L‛année prochaine nous poursuivrons à 
l‛étage.

Le travail a été fait par  Régis BEAULIEU pour un coût de 11 700 €,                        .
Cette maison des associations est le siège du Jumbo Run, de la bibliothèque associative 

manotaise, du club du 3 ème age, et du club de billard.



 Maison Divernet

Après le départ du dernier locataire, la 
commune a du remettre le logement en état. 
Travaux importants dans la cuisine pour créer un 
plan de travail avec évier incorporé, déplacement 
de la chaudière, reprise des murs de la cuisine, 
remise à niveau de l‛électricité. 

Tous les sols de l‛étage fortement dégradés 
ont été refaits et enfin les peintures dans presque 
toutes les pièces.

Les travaux ont été effectués par Régis 
Beaulieu et Eric Noble pour la cuisine et 
l‛électricité , par Argand peinture pour les sols et 
les murs. Le coût global est de l‛ordre de 35 000 €.

La «  maison Divernet  » c‛est bien sur ce logement, mais c‛est aussi un ensemble de 
bâtiments dont certains demandent une restauration lourde que la commune ne pouvait pas 
envisager. Aussi lorsqu'un investisseur demeurant au Jeune Fougerat s‛est porté acquéreur de 
l‛ensemble des bâtiments pour faire du locatif, en centre bourg, la discussion s‛est engagée et a
 abouti à un accord.
Cette personne avait déjà fait l‛acquisition de la propriété de Monsieur Pierre Boulanger 
décédé. La restauration de ces bâtiments est en cours.

     Le comité syndical du 13 octobre 2022 à validé l‛évolution du 
prix du l‛eau. Pour le confolentais, le prix de l‛eau pour 2023/2024 
passera de 1,4064 € à 1,4532 € le m³ et l‛abonnement passera de 
95,48 à 97,59€. A terme, en 2026, le prix de l‛eau sera le même 
pour tous les usagers du syndicat Nord Est Charente soit 1,5 € le 
m³ et l‛abonnement à 100 €.

Le même comité syndical a attribué, au terme d‛un appel 
d‛offres, la construction de la future usine de production d‛eau de 

la Saille au groupement SAUR-SEGEC-ABADIE-ERPAC pour un montant de 5, 931 millions 
d‛euros avec un délais contraint de réalisation de 15 mois. 

Cette usine est destinée à assurer la sécurité d‛approvisionnement du secteur de 
Montemboeuf en forte tension tous les été.

Pour info, l‛évaluation du coût initial était de 5 millions d‛euros. L‛inflation du prix des 
matériaux est passée par là.

          
       Le Bagdad Café à Manot

L‛association Matières et Influences a ouvert le Bagdad Café, un lieu ouvert à tous, où 
l‛on vient créer du lien, discuter, poser des annonces, trouver des bons plans, accueillir les 
nouveaux habitants et imaginer ou partager de nouveaux projets sur le territoire. On y trouve 
des créations artisanales et l‛on y pratique des activités de loisirs tout en buvant une boisson 
chaude dans un cadre chaleureux et convivial.

Ben Richer, président de l‛association, expose son travail de sculpteur sur bois à l‛année 
dans la galerie au 2 impasse du commerce. Il met cet espace au service de l‛association dans le 
cadre de projets en lien avec les ateliers artistiques créés au Bagdad Café.

Le BAGDAD Café est ouvert toute l‛année
du mercredi au samedi de 16h à 19h et lors d‛ateliers ou événements, voir la programmation 
sur : facebook.com/matieresetinfluences
Adressez-vous au Bagdad Café pour visiter la galerie. "



        Evènements de l‛année 2023
Dimanche 15 janvier, cérémonie des voeux à la popula-
tion, salle du Village de Vacances.
Dimanche 12 février, Loto,salle du Village de Vacances 
par la bibliothèque associative.
Lundi 1er mai, Ballade du Muguet au départ de Manot, 
par le Jumbo run.
Mardi 20 juin, Fête de la musique, avec les cracheurs 
de fées, repas tiré du sac, Place de l‛église par la Bi-
bliothèque Associative.
Dimanche 25 juin, Vide grenier, Place de l'église et 
rue, par la Bibliothèque Associative.
Dimanche 30 juillet, Agneau sur le grill, au Moulin de la 
Goutrie, par la St Hubert Manotaise.
Dimanche 10 Septembre, Loto, Salle du village de va-
cances par Billard loisirs.
Dimanche 24 septembre, Salon du livre, Salle du vil-
lage de vacances, par la Bibliothèque Associative. 
Dimanche 1er octobre, Octobre rose, par le Jumbo 
run.
Dimanche 15 octobre,Repas des aînés, Salle du village 
de vacances par la Municipalité.
Dimanche 19 novembre, Marché de Noël, Place de 
l'église par la Bibliothèque Associative.

R
Le recensement de la population de Manot aura lieu 

cette année du 19 janvier au 18 février. Merci de réserver un 
bon accueil à nos deux agents : 

Marie-Noëlle BIDON et 
Carol SEALE . 

Le recensement de la 
population a pour objectifs 
le dénombrement des lo-
gements et de la popula-

tion résidant en France et la connaissance de leurs 
principales caractéristiques : sexe, âge, activité, professions 
exercées, caractéristiques des ménages, taille et type de lo-
gement... Les communes de moins de 10 000 habitants sont 
recensées exhaustivement, tous les 5 ans.

Pour les communes il faut savoir que ces chiffres vont 
conditionner le niveau de la DGF (Dotation Générale de Fonc-
tionnement) soit la contribution de l‛état aux finances de la 
commune. 

       INVITATION
Les membres du Conseil Municipal ont le plaisir 

d'inviter les Manotaises  et les Manotais, à la cérémonie 
des voeux pour l'année 2023, le dimanche 15 janvier à  
11 h , à la salle du Village de Vacances.

Nous partagerons à cette occasion, le 
traditionnel verre de l'amitié.

           INVITATION
        The members of the municipal council are 
pleased to invite all residents of Manot to the 
ceremony of wishes for the new year on Sunday 15 
January 2023 at 11 h  am in the main hall of the 
Village de Vacances

On this occasion the traditional cup 
of friendship will be served.

         Population :
Le règlement général de protection 

des données (RGPD)nous interdit de pu-
blier l'état civil comme autrefois, mais 
nous pouvons vous dire que la commune a 
connu en 2022, deux naissances, 2 ma-
riages et malheureusement 7 décès.

            
          Entrée de Manot par la RD170.

Des riverains ont fait part au 
maire de leur inquiétude due à la vitesse 
des véhicules qui empruntent cette voie.

Une réunion avec les services du 
département ont permis d‛envisager dif-
férents aménagements, pose de panneaux 
de limitation de vitesse, pose d'un radar 
pédagogique, inversion des priorités 
entre la rd 170 et la route de la gare. 

Pour l‛instant un comptage est en 
place sur la RD 170 et permettra d‛avoir 
une indication précise sur le nombre et la 
vitesse des véhicules sur cette voie.

Aménagement de l‛espace en 
face de la mairie.

Le projet envisagé est maintenant 
assez avancé, avec le concours de "Hangar 
21" qui nous avait accompagné dans l'amé-
nagement du bourg, pour aller chercher 
des concours financiers pour une réalisa-
tion dès 2023.

Au total, ce sont quelques places de 
stationnement supplémentaires, un chemi-
nement piétons, un espace de stockage fa-
cilité pour les livraisons de bois à broyer 
pour la chaufferie, et surtout un espace 
convivial avec quelques jeux pour les en-
fants et des bancs pour les parents.

 La garderie et la zone de stationne-
ment du bus scolaire contribueront à faire 
vivre cet espace.


